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1. Plateforme « Mobilité Entreprises »  

1.1  Séance plénière du 9 octobre 2013 
 

A l’occasion de la Semaine de la mobilité 2013, une première rencontre d’échanges et 
d’informations sur les enjeux de la mobilité d’entreprise s’est déroulée le 9 octobre 2013 à 
Vevey, à l’initiative de l’Agenda 21 de la Commune. Cette rencontre a réuni divers 
représentants d’entreprises et d’établissements parapublics de Vevey et des communes 
voisines engagés dans une démarche de plan de mobilité. Les représentants politiques des 
communes de la Riviera, les responsables des transports publics de la région, des groupes 
d’intérêts représentatifs des milieux économiques ainsi que différentes associations de 
promotion de la mobilité durable étaient également conviés.  

Cette rencontre, organisée autour d’ateliers participatifs, a permis de rassembler 59 
personnes d’horizons différents autour des enjeux liés à la mobilité d’entreprise. Les 
participants ont eu l’occasion d’exprimer leurs besoins, leurs craintes et leurs solutions 
concernant cette thématique. Il s’agissait également de débattre des résultats possibles en 
termes d’amélioration de la mobilité liée aux activités des entreprises dans la région, ainsi 
que de discuter des conditions d’acceptabilité de mesures visant à améliorer la mobilité. 

En préambule aux ateliers participatifs, Mme Zoé Dardel, du bureau d’études Mobilidée, a 
présenté les résultats d’une étude (2012) sur la répartition des domiciles des 5’000 employés 
de 6 entreprises de Vevey et région initiée par Nestec, dans le cadre de son plan de mobilité.  

M. Christian Jaeger, du bureau d’études Team +, a lui présenté les grandes lignes des projets 
planifiés par la Commission consultative régionale pour l’aménagement du territoire (CORAT) 
de la région Riviera en termes de transports publics, de mobilité douce et de transport 
individuel motorisé. 

Un document de synthèse des travaux de cette séance a vu le jour, il est disponible sur le site 
Internet de la Ville de Vevey (www.vevey.ch/N8828/mobilite.html). Compte-tenu du nombre 
de participants, nous avons chargé la société de conseil en relations publiques et en 
communication agorapublica d’animer cette rencontre sous la forme d’ateliers participatifs. 
Les participants, rassemblés par groupes de 6-7 personnes issus d’un même milieu 
(économique/parapublic, politique/administratif) ont traité les différentes thématiques que 
sont : transports individuels motorisés (TIM), transports en commun/transports publics (TC/TP) 
et mobilité douce (MD). Cette démarche s’inscrivait dans une volonté de définir et prioriser 
des objectifs communs à atteindre en termes de mobilité d’entreprise et de créer un 
consensus autour d’un ensemble de solutions partagées par une majorité de participants.  

La séance de travail s’est avérée très enrichissante et de nombreuses préoccupations et 
idées ont pu être émises lors de ces ateliers. Cette rencontre a notamment permis de 
parvenir à un consensus sur les enjeux qui méritent d’être traités et priorisés ainsi que sur ceux 
qui représentent des enjeux secondaires.  

C’est sur cette base de travail qu’un groupe de suivi, réunissant une quinzaine d’acteurs 
présents lors de la Plateforme, s’est réuni en février 2014 afin d’approfondir les éléments mis 
en évidence et valider une stratégie destinée à améliorer la mobilité d’entreprise. 
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1.2  Séance du groupe de suivi du 4 février 2014 
 

Le 4 février 2014 se réunissait à l’Hôtel de Ville de Vevey le groupe de suivi composé d’une 
quinzaine de participants présents lors de la Plateforme « Mobilité Entreprises » et issus 
principalement du monde de l’entreprise, du secteur parapublic et des prestataires de 
transports. Constitué afin d’approfondir les principales mesures envisagées lors de la première 
séance, il a eu pour but d’élaborer des propositions concrètes, lesquelles se déclinent dans le 
présent document.  
 
Il s’agissait de préciser: 
 
- Parmi les mesures identifiées comme étant de la compétence des entreprises, lesquelles 

méritent d’être mises en œuvre afin d’engager une stratégie destinée à l’amélioration de 
la mobilité intra et interentreprises ; 

 
- Parmi les mesures identifiées comme étant de la compétence des pouvoirs publics, et 

de concert avec les spécialistes des transports publics et de la mobilité douce, lesquelles 
s’avèrent nécessaires à l’activité des entreprises et à leur développement afin d’engager 
une stratégie permettant de soutenir la mise en œuvre effective de leurs plans de 
mobilité respectifs. 

2. Stratégie de réalisation des plans de mobilité des 
entreprises et des institutions parapubliques  

 

Les stratégies préconisées pour l’amélioration de la mobilité d’entreprise à la suite de ces 
rencontres autour du thème de la mobilité d’entreprise se déclinent donc en plusieurs volets :  
 
I) Mesures intraentreprises : 

 
• Développer des plans de mobilité d’entreprise (par ex : gestion de l’attribution des 

places de parking, mesures financières incitatives, développement de transports 
collectifs d’entreprise, développement du télétravail, flottes de vélos/vélos électriques 
dans les entreprises) ; 

 

• Sensibiliser les employés aux enjeux de la mobilité durable de manière participative     
(par ex : intranet, groupes d’usagers d’entreprise, animations) ; 

 

• Développer une communication efficiente concernant les différentes mesures du plan 
de mobilité à destination des employés ; 

 

• Permettre aux employés qui utilisent régulièrement les TP et la mobilité douce de 
contribuer à l’amélioration des réseaux par le partage d’expérience ; 

 
• Développer des stratégies quant à l’attractivité des entreprises qui mettent en avant 

d’autres avantages que celui de disposer d’une place de parc gratuite (par ex : 
prestations sur site telles que restauration, garderie, coiffure, massage, etc.) ; 
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II) Mesures interentreprises : 
 

• Développer une plateforme de covoiturage commune (site internet proposant du 
covoiturage régulier et occasionnel) ;  

 

• Développer une communication commune en termes de promotion des transports 
publics et de la mobilité douce (par ex : dans le cadre de manifestations comme la 
Semaine de la Mobilité) ; 
 

III) Mesures dépendantes des pouvoirs publics favorisant le report modal des 
employés: 

 
• Implémenter des tronçons de voie réservés aux bus en amont des carrefours (ronds-

points) afin de prioriser leurs passages ; 
 

• Généraliser les feux de signalisation donnant la priorité au passage des bus dans les 
carrefours ; 

 

• Développer des P+R (notamment à Hauteville) en liaison avec les lignes de transports 
publics (MVR, ligne de bus 202) ainsi que des enclos à vélo (adaptés aux vélos 
électriques) près des pôles d’échanges multimodaux ;  

 

• Systématiser les bandes cyclables sur les routes à la montée (en particulier lors de 
réaménagements de voiries) et des itinéraires alternatifs (par exemple zones 30, 
contresens cyclables) ; 

 

• Développer et systématiser les feux de signalisation spécifiques aux vélos (par exemple 
feu vert continu) ; 

 

• Veiller à relier et requalifier les réseaux cyclables et piétonniers des communes de la 
Riviera ; 

 

• Echelonner les horaires des écoles primaires, secondaires, organisations publiques et 
parapubliques pour réduire les pics pendulaires. 
 

IV) Mesures dépendantes des pouvoirs publics/prestataires de transport public 
favorisant le report modal des employés : 

 
• Développer une meilleure desserte (cadence plus élevée, vitesse commerciale 

améliorée) en transports publics entre Vevey, Châtel-Saint-Denis et Bulle (liaison de bus 
rapide entre Châtel et Vevey concurrentielle avec l’autoroute) ; 

 

• Développer une meilleure desserte (cadence plus élevée, vitesse commerciale 
améliorée) en transports publics entre Blonay/St-Légier et Vevey ainsi que Blonay/St-
Légier et l’Est de la Riviera ; 

 

• Assurer des interfaces billettique et informative (plans de lignes, zones tarifaires) 
synthétiques et compréhensibles ; 

 

• Assurer un meilleur confort pour l’usager des transports publics lorsqu’il doit attendre un 
bus, un train, etc. (offrir une protection contre le froid, la pluie, etc.) ; 

 
• Intensifier les partenariats entre les divers prestataires de transport public afin de fournir 

des services de bout en bout mieux intégrés et une expérience client transparente (type 
Mobilis étendu) ; 
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• Entretenir un partenariat privilégié entre entreprises et prestataires de transport afin de 
développer des offres incitatives destinées aux employés (ex. offre d’abonnements de 
transports publics transmissibles pour les employés) ; 

 

• Autoriser le transport des vélos dans les transports publics à la montée lorsque cela est 
possible (soir ou week-end). 

 

3. Annexe  
 
Liste des participants aux deux séances de la Plateforme « Mobilité Entreprises » 
 
1. Liste des participants de la séance plénière du 9 octobre 2013 :  

 
- Organisateurs et intervenants : 

Mme Cornelia Stoeri Agorapublica 
M. Christophe Zimmermann Agorapublica 
M. Michel Bloch Commune de Vevey 
M. Lucas Mercader Commune de Vevey 
Mme Zoé Dardel Mobilidée 
M. Giorgio Giovannini Mobilidée 
M. Christian Jaeger Team + 

 
- Représentants des entreprises et institutions parapubliques : 

Mme Mireille Bourqui Orsini Andritz Hydro S.A 
Mme Christine Barbey ASANTE SANA 
Mme Simone Chevalley ASANTE SANA 
M. Jerzy Clavien ASANTE SANA 
Mme Mélanie Gnerre ASANTE SANA 
Mme Leila Nicod ASANTE SANA 
M. Rodolphe Schaeublin ASANTE SANA 
Mme Eveylne Sottas ASANTE SANA 
M. Claude Witschi ASANTE SANA 
M. Christian Bourquin Hôpital Riviera Chablais 
Mme Emmanuelle Fonferrier Hôpital Riviera Chablais 
Mme Patricia Ortolini Merck Serono SA 
M. Yvan Zimmermann Merck Serono SA 
M. Gérard Baumann Nestec S.A. 
Mme Réjane Forré Roux Nestec S.A. 
M. Lionel Lechot Nestec S.A. 
M. Pascal Buchsner Nestlé Suisse 
Mme Céline Amy Office AI VD 
M. Christian Ferrari SIC Vevey 
M. Henri-Louis Moret SIC Vevey 

 
- Représentants des communes : 

M. Bernard Degex Commune de Blonay 
M. Dominique Martin Commune de Blonay 
Mme Christine Winkler Commune de Blonay 
M. Serge Jacquin Commune de Chardonne 
M. Yves Raboud Commune de Corseaux 
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M. Franz Brun Commune de Corsier 
M. Pierre-André Debétaz Commune de Corsier 
M. Lyonel Kaufmann Commune de La Tour-de-Peilz 
Mme Nicole Rimella Commune de La Tour-de-Peilz 
M. Alain Bovay Commune de Saint-Légier-La Chiésaz 
M. Dominique Epp Commune de Saint-Légier-La Chiésaz 
M. Claude Schwab Commune de Saint-Légier-La Chiésaz 
M. Laurent Ballif Commune de Vevey 
M. Daniel Gnerre Commune de Vevey 
M. Grégoire Halter Commune de Vevey 
Mme Renée-Laure Hitz Commune de Vevey 
M. Claude Lehrian Commune de Vevey 
Mme Elina Leimgruber Commune de Vevey 
M. Guy Taroni Commune de Veytaux 
M. Rocco Volpe Sécurité Riviera 
Mme Colette Rossier Service des affaires intercommunales 

 
- Représentants des entreprises de transport et d’associations liées à la mobilité douce : 

Mme Valérie Schwaar ATE - Vaud 
M. Simon Wagnières CFF 
M. Thierry Payot CGN SA 
M. Daniel Guillaume-Gentil Citrap Vaud 
Mme Valérie Kottmann Mobilis 
M. Geroges Oberson MVR 
M. Marc Assal PRO VELO Riviera 
Mme Myriam Prongué Costa PRO VELO Riviera 
M. Frédéric Chappuis TPF 
M. Daniel Monnet VMCV 

 
2. Liste des participants à la séance du groupe de suivi du 4 février 2014 :  

 
- Organisateurs : 

Mme Zoé Dardel Mobilidée 
M. Michel Bloch Ville de Vevey 
M. Lucas Mercader Ville de Vevey 

 
- Représentants des entreprises et institutions parapubliques : 

Mme Mireille Bourqui Orsini Andritz Hydro S.A 
Mme Simone Chevalley ASANTE SANA 
Mme Emmanuelle Fonferrier Hôpital Riviera Chablais 
Mme Réjane Forré Roux Nestec S.A. 
Mme Céline Amy Office AI VD 
Mme Sophie Lazarevic Office AI VD 
M. Christian Ferrari SIC Vevey 

 
- Représentants des entreprises de transport et d’associations liées à la mobilité douce : 

M. Pierre Seidel Citrap Vaud 
M. Gabriel Rosetti MVR 
M. Dimitri Burnier TPF 
M. Daniel Monnet VMCV 
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